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1. Objectif de la politique  
 

La Ville de Mont-Tremblant est un organisme public assujetti, notamment, à la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, Chapitre A.-2.1). 

Cette politique définit les principes généraux et le partage des responsabilités en ce qui a 
trait à l’application de la loi. Elle assure la conformité aux exigences légales applicables à 
l’accès aux documents et à la protection des renseignements personnels. La présente 
politique assure la transparence concernant le traitement des renseignements personnels 
et les mesures de protection appliquées par la Ville.  

2. Champs d’application  
 

Cette politique s’applique à l’ensemble des services et du personnel de la Ville. Elle 
encadre toutes ses activités et doit être prise en compte dans les orientations stratégiques 
de la Ville ainsi que dans le cadre de son processus décisionnel.  

La présente politique et les directives qui en découlent sont complémentaires à la Politique 
de confidentialité en vigueur. 

3. Cadre juridique 
 

Le cadre juridique applicable à la présente politique est notamment composé des lois 
suivantes : 

o (RLRQ, c. A-2.1) 
o Loi sur les Archives (RLRQ, c. A-21.1);  
o Code civil du Québec (RLRQ, c. C-47.1);  
o Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, c. C-12);  
o Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information (chapitre C1.1).  

4. Droit d’accès et restrictions 
 

Toute personne qui en fait la demande a le droit d’accéder aux documents de la Ville, sous 
réserve des autres dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels. La loi s’applique à tous les 
documents, quelle que soit leur forme : écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée 
ou autre. 

5. Procédure d’une demande d’accès aux documents et aux renseignements 
personnels 
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Une demande d’accès aux documents ou aux renseignements personnels peut être écrite 
ou verbale et doit être adressée directement au responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels.  

Lorsqu’il s’agit d’une demande verbale, le responsable doit informer les demandeurs de 
la possibilité de faire une demande écrite et que seule une décision sur une demande 
écrite est susceptible de révision en vertu de la Loi sur l’accès.  

Le responsable doit également informer les demandeurs, par écrit, de la date de réception 
de la demande et il doit leur préciser que la Ville dispose de vingt jours pour y répondre. 
Un délai de dix jours supplémentaires peut être utilisé par le responsable. 

Si le responsable considère que la demande relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public, les demandeurs doivent en être informés par écrit en précisant à 
quel organisme s’adresser. 

Les demandeurs peuvent consulter les documents sur place, à l’hôtel de ville, pendant les 
heures ouvrables de bureau. Le responsable peut également leur faire parvenir une copie 
des documents par la poste ou par courrier électronique, lorsque cela est possible. Dans 
le cas où l’accès au document est refusé ou partiel, le responsable doit indiquer aux 
demandeurs la ou les raisons du refus et les articles de la Loi qui appuie cette décision. 

L’accès à un document est gratuit. Toutefois, des frais n’excédant pas le coût de sa 
transcription, de sa reproduction ou de sa transmission peuvent être exigés du 
demandeur. Les frais exigibles des documents et des renseignements personnels 
détenus par la Ville sont prescrits au Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, 
la reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(chapitre A-2.1, r. 3).  

Le responsable informera les demandeurs du montant qui leur sera facturé dans la 
réponse, avant de procéder à la transcription, la reproduction ou la transmission du 
document. Une personne est exemptée du paiement si les frais sont de moins de 10 $. 
Une personne ne peut toutefois pas scinder sa demande afin de profiter de cette gratuité. 

Dans le cadre d’une demande aux renseignements personnels, le responsable s’assure 
que la personne qui en fait la demande soit informée de l’existence, dans l’une de ses 
bases de données, d’un renseignement personnel la concernant, et qu’elle en reçoive la 
communication si désirée et qu’elle puisse, le cas échéant, demander une rectification, 
sous réserve des dispositions prévues à la Loi sur l’accès.  
 

6. Protection des renseignements personnels 
 

La Ville traite confidentiellement tous les renseignements personnels et confidentiels 
qu’elle détient. Elle met en place les mesures pour protéger la confidentialité à chacune 
des étapes de la gestion de l’information, à savoir : la collecte, la détention, la disposition, 
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l’utilisation et la communication de renseignements personnels, ainsi que l’accès par la 
personne visée aux renseignements personnels la concernant. Elle doit également mettre 
en place un cadre de gestion des incidents de confidentialité. 

7. La collecte des renseignements personnels  
 

La collecte de renseignements personnels est limitée à celles qui sont strictement 
nécessaires à l’exercice des fonctions de la Ville. Elle procède à cette collecte dans le 
respect de la procédure d’information prévue dans la Loi sur l’accès.  

Pour ce faire :  

• La collecte de tout renseignement personnel effectuée par un service de la Ville 
est accompagnée d’un consentement écrit de la part de la personne concernée 
quant à l’usage qui en sera fait par ce service;  

• Tout projet de collecte fait l’objet d’un examen de conformité avec la Loi sur l’accès 
et est soumis pour validation au responsable de la protection des renseignements 
personnels.  

8. Détention et disposition des renseignements personnels 
 

La Ville veille à conserver les renseignements personnels que le temps nécessaire aux 
fins pour lesquelles ils ont été recueillis et selon les règles de conservation apparaissant 
dans le calendrier de conservation de la Ville.  Des règles strictes de sécurité en assurent 
la protection tout au cours de leur manipulation et de leur disposition. 

Pour ce faire :  

• La durée de conservation des documents concernant les renseignements 
personnels est déterminée par le calendrier de conservation de la Ville, lequel 
respecte les exigences de la Loi sur les archives et de la Loi sur l’accès; 

• Les renseignements ne servant plus aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis, 
sont détruits ou anonymisés pour utilisation à des fins publiques, à moins que le 
calendrier de conservation de la Ville ne prévoie leur versement dans le fonds 
d’archives institutionnel; 

• La destruction se fait de manière sécuritaire de façon à en protéger la 
confidentialité; 

• La Ville confie la destruction des documents contenant des renseignements 
personnels au technicien(ne) en gestion des documents et archives qui peut, selon 
le besoin, confier ce mandat à une entreprise externe compétente dans ce 
domaine. 

9. L’utilisation des renseignements personnels  
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La Ville limite l’utilisation des renseignements personnels aux fins pour lesquelles ils ont 
été recueillis.  

Pour ce faire :  

• L’accès aux renseignements personnels est autorisé seulement aux personnes 
dans le cadre de leurs fonctions; 

• Le Service des ressources humaines remet aux nouveaux employés la présente 
politique afin de les informer des mesures mises en place et de la Politique sur la 
confidentialité;  

• Les employés qui utilisent des renseignements personnels sont sensibilisés à 
l’utilisation de ceux-ci.  

10. La communication des renseignements personnels 
 

La Ville ne transmet les renseignements personnels détenus qu’avec le consentement de 
la personne visée ou lorsque la Loi sur l’accès le permet. 

Pour ce faire :  

• Un consentement écrit de la personne visée est requis lorsqu’il y a une 
transmission de renseignements personnels; 

• Toute communication de renseignements personnels, sans le consentement de la 
personne visée, est soumise au responsable de la protection des renseignements 
personnels, pour validation de la conformité avec la Loi sur l’accès ; 

• Tout projet pour l’utilisation et la communication de renseignements personnels à 
des fins d’études, de recherche ou de production est soumis au responsable de la 
protection des renseignements personnels, pour validation de la conformité avec 
la Loi sur l’accès et pour faire l’objet d’une évaluation de facteurs de la vie privée; 

• Lors d’une communication de renseignements personnels à des fins d’études, de 
recherche ou de production est autorisé, une entente doit être conclue entre la 
Ville et l’organisme et la Ville doit transmettre cette entente à la Commission de 
l’accès à l’information du Québec; 

• Une inscription est effectuée, lors d’une transmission de renseignements 
personnels sans consentement, au registre de communication de renseignements 
personnels de la Ville; 

• Tout projet visant à développer ou à implanter une technologie susceptible 
d’affecter la protection des renseignements personnels fait l’objet d’une évaluation 
de facteurs de la vie privée par le responsable de la protection des renseignements 
personnels en conformité avec la Loi sur l’accès. 

11. Gestion des incidents de confidentialité  
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L’accès, la perte, l’atteinte, l’utilisation ou la communication non autorisés à un 
renseignement personnel par la Loi sur l’accès constitue un incident de confidentialité.  

Lorsque la Ville a des motifs de croire qu’il s’est produit un incident de confidentialité 
impliquant un renseignement personnel qu’elle détient, elle doit prendre les mesures 
raisonnables pour diminuer les risques qu’un préjudice soit causé et éviter que de 
nouveaux incidents de même nature ne se reproduisent. 

Si l’incident de confidentialité présente un risque qu’un préjudice sérieux soit causé, le 
responsable de la protection des renseignements personnels doit, avec diligence, en 
aviser la Commission d’accès à l’information du Québec. Il doit également aviser toute 
personne dont un renseignement personnel est concerné par l’incident. Afin d’évaluer le 
risque qu’un préjudice soit causé à une personne dont un renseignement personnel est 
concerné par un incident de confidentialité, le responsable doit considérer, notamment : 

• La sensibilité du renseignement concerné; 
• Les conséquences appréhendées de son utilisation;  
• La probabilité qu’il soit utilisé à des fins préjudiciables. 

11.1 Registre des incidents de confidentialité  
 

Le responsable de la protection des renseignements personnels doit tenir un registre des 
incidents de confidentialité. Celui-ci contient, notamment : 

• Une description des renseignements personnels visés par l’incident; 
• Les circonstances de l’incident; 
• La date où l’incident a eu lieu; 
• La date où la personne responsable de la protection des renseignements 

personnels a eu connaissance de l’incident; 
• Le nombre de personnes visées; 
• L’évaluation de la gravité du risque de préjudice; 
• S’il existe un risque de préjudice sérieux pour la personne concernée, les dates 

de transmission des avis; 
• Les mesures prises en réaction à l’incident. 

11.2 Traitement des plaintes relatives à la protection des renseignements 
personnels 

 
Toute personne qui a des motifs de croire qu’un incident de confidentialité s’est produit et 
que la Ville a fait défaut de protéger la confidentialité des renseignements personnels 
qu’elle détient peut déposer une plainte auprès du responsable de la protection des 
renseignements personnels pour demander que la situation soit corrigée.  
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La plainte doit être déposée par écrit et comporter une description de l’incident, la date ou 
la période où l’incident s’est produit, la nature des renseignements personnels visés par 
l’incident et le nombre de personnes concernées. 
 
La plainte doit être adressée au responsable de l’accès à l’information. Dans le cas où la 
plainte met en cause le responsable lui-même, celle-ci doit être adressée à la Direction 
générale.  
 
Le responsable de la protection des renseignements personnels a la responsabilité de 
traiter la plainte dans un délai maximum de 10 jours ouvrables. Dans le cas où celle-ci 
s’avère fondée, la Ville prend les mesures requises pour corriger la situation dans les 
meilleurs délais et procède à l’inscription de l’incident au registre prévu à l’article 11.1.  
 
Un retour est par la suite effectué à la personne ayant déposé la plainte pour lui faire part 
des mesures mises en place pour corriger la situation. 
 

12. Vidéosurveillance 
 

Le recours à la vidéosurveillance doit s’effectuer en respect des obligations prévues 
notamment par le Code civil du Québec, par la Charte des droits et libertés de la personne 
ainsi que par la Loi sur l’accès. 

13. Rôle et responsabilités des membres du personnel 

13.1 Comité de l'accès à l'information et protection des renseignements 
personnels 

 
Le rôle du comité de l'accès à l'information et protection des renseignements 
personnels est d’assurer le respect de la Loi par la mise en place de mesures 
pour protéger les renseignements personnels et évaluer les risques relatifs à la 
vie privée par la création de guides, de politiques et de suivis. 
 
De plus, le comité doit : 

• Établir une politique de confidentialité; 
• Mettre en place des mécanismes de reddition de compte et de contrôle à 

l’interne; 
• Favoriser la transparence; 
• Prendre des mesures de protection à l’égard des renseignements 

personnels; 
• Sensibiliser le personnel de la Ville en matière de protection de 

renseignements; 
• Évaluer annuellement les mesures de protection des renseignements 

personnels. 
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13.2 Rôle des responsables en accès à l’information et protection des 
renseignements personnels 

 
Les responsables de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels sont les personnes déléguées par la plus haute 
autorité de l’organisme afin que ceux-ci veillent au respect du droit à l’information 
et à la vie privée. 
 
Les responsables sont les personnes-ressources et nommés auprès de la 
Commission sur l’accès à l’information du Québec, à qui doivent être référée une 
demande de documents ou de renseignements personnels. 
 
Les responsables doivent : 

• Assurer de l’application de la Loi; 
• Prendre les décisions relativement à l’accès aux documents et appliquer 

les restrictions au droit d’accès; 
• Prendre les décisions relativement à l’accès aux renseignements 

personnels ou à la rectification de ces renseignements; 
• Évaluer les enjeux organisationnels en protection des renseignements 

personnels en tenant compte des risques associés; 
• Établir le processus de gestion de risques. 

13.3 Rôle du personnel 
 
Le personnel doit : 

• Assurer le respect de la Loi sur l’accès, tant au regard de l’accès aux 
documents qu’à la protection des renseignements personnels; 

• Assurer le respect de la présente politique;  
• Assumer les responsabilités qui lui incombent en vertu de la présente 

politique en matière de collecte, utilisation, destruction et communication 
des renseignements personnels; 

• Consulter le responsable, avant de mettre en place un sondage, d’ajouter 
ou modifier un logiciel ou de conclure une entente avec un fournisseur de 
services qui inclut la collecte de données; 

• Fournir au Comité le type de renseignements personnels que le service 
détient dans l’exercice de ses fonctions; 

• Recueillir uniquement les renseignements personnels nécessaires dans 
le cadre de ses fonctions; 

• Utiliser et consulter uniquement les renseignements personnels à des fins 
pour lesquelles ceux-ci ont été recueillis; 
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• Signaler tout incident de confidentialité mettant en cause les 
renseignements personnels aux responsables de la protection des 
renseignements personnels; 

• Fournir aux responsables, les documents demandés dans le cadre d’une 
demande d’accès.  

13.4 Sanctions disciplinaires  
 
Toute personne qui enfreint la présente politique s’expose à des mesures 
administratives ou disciplinaires, en fonction de la gravité et des conséquences 
du geste.  

14. Sensibilisation à la protection des renseignements personnels  
 
Le comité de l’accès à l'information et protection des renseignements personnels 
sensibilise le personnel en mettant à la disposition un guide de bonnes pratiques 
à adopter concernant l’accès aux documents et la protection des renseignements 
personnels.  
 
De la formation annuelle est également offerte à tous les départements traitant de 
l’information relative aux renseignements personnels par l’intermédiaire des 
responsables de l’accès aux documents et à la protection des renseignements 
personnels.  
 
Tout le nouveau personnel est rencontré par les responsables de l’accès aux 
documents et à la protection des renseignements personnels afin d’être informé 
de la Loi sur l’accès et des politiques en vigueur.  

15. Règles encadrant les sondages 
 
Lorsqu’un service de la Ville juge qu’il est nécessaire de faire un sondage auprès 
de la population, celui-ci devra être approuvé par les responsables de l’accès aux 
documents et à la protection des renseignements personnels. Le service devra 
faire parvenir aux responsables les informations suivantes :  
 

• L’évaluation de la nécessité de recourir au sondage;  
• La nécessité de la collecte de renseignements personnels;  
• Les mesures de protection à l’égard des renseignements personnels 

recueillis; 
• La date de destruction des renseignements personnels recueillis.  
À la suite des informations transmises aux responsables, une évaluation de 
l’aspect éthique, compte tenu de la nature du sondage, des personnes visées, 
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de la sensibilité des renseignements personnels recueillis et de la finalité de 
l’utilisation de ceux-ci sera effectuée par les responsables.  

16. Entrée en vigueur 
 
La présente politique entre en vigueur au moment de son adoption par le conseil 
municipal. 
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« Ville centre, ouverte sur le monde, 
ayant à cœur la qualité de vie 

de ses citoyens et ses citoyennes.  » 
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